
Direction régionale
des affaires culturelles

Nouvelle-Aquitaine

MARCHE N° DRAC33 2025-72-       -00-202-33-54

Maître d’ouvrage : Ministère de la culture
Représentant du maître d’ouvrage : Direction régionale des affaires culturelles de la Nouvelle-Aquitaine
Pouvoir adjudicateur : Etat - Ministère de la culture
Représentant du pouvoir adjudicateur : Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
______________________________________________________________________________________

Département : Gironde Commune : BORDEAUX Edifice : Chapelle Saint Jacques

Nature de l'opération : Travaux d’office - Mise en sécurité et mise hors d’eau

Travaux de : Maçonnerie / PDT – Lot 3 

Imputation 

Centre financier : 0175 DR33 D633 - Centre de coûts : CCDDR02033

Domaine fonctionnel : 0175-01-08

N° FIEC : 13506

N° EJ CHORUS :

Date de notification du marché

Montant                                   :                               € TTC

Marché passé en application des articles R. 2123-1 du décret 2018-1075 du  03 Décembre portant partie 
réglementaire du code de la commande publique 
______________________________________________________________________________________
Maîtrise d'œuvre : Maître d'œuvre: Monsieur Michel GOUTAL, architecte en chef des monuments 
historiques
Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l'article R. 2191-60 du décret 2018-1075 du  03 
Décembre portant partie réglementaire du code de la commande publique : 
Madame la directrice régionale des affaires culturelles.
Ordonnateur : Madame la directrice régionale des affaires culturelles.
Comptable public assignataire des paiements : Madame la Directrice Départementale des Finances 
Publiques de la Vienne

Site de Bordeaux : 54 rue Magendie – CS 41229 - 33074 BORDEAUX Cedex - Téléphone 05 57 95 02 02 - Télécopie 05 57 95 01 25
Site de Limoges : 6 rue Haute de la Comédie - 87036 LIMOGES Cedex - Téléphone 05 55 45 66 00 - Télécopie 05 55 45 66 01
Site de Poitiers :Hôtel de Rochefort - 102 Grand'Rue - BP 553 - 86020 POITIERS Cedex - Téléphone 05 49 36 30 30 - Télécopie 05 49 88 32 02
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Regions/Drac-Nouvelle-Aquitaine

http://www.culturecommunication.gouv.fr/Regions/Drac-Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes


(Page à utiliser si le contractant est une entreprise individuelle)
(Page à utiliser si le contractant est une société (ou un groupement d’intérêt économique)

- ACTE D'ENGAGEMENT -
-----------------------------------

ARTICLE 1° - CONTRACTANT

Je, soussigné : en qualité de :

agissant :
(1)- En mon nom personnel.
(1)- Au nom et pour le compte de la société (intitulé complet et forme juridique de la 

société): 

ayant son siège social : 

N° de téléphone : 

Immatriculé à l'I.N.S.E.E
. N° d'identité d'établissement au S.I.R.E.T. :
. Code d'activité économique principale A.P.E. : 
. N° d'inscription

(1)- au registre du commerce de : 
       sous le numéro :
(1)- au répertoire des métiers de : 
       sous le numéro :

(1) Rayer la mention inutile



(Page à utiliser si le contractant est un groupement d’entrepreneurs solidaires)

- ACTE D'ENGAGEMENT -
----------------------------------------------

ARTICLE 1° - CONTRACTANT

Nous, soussignés, engageant ainsi les personnes physiques ou morales ci-après, et désignées 
dans le marché sous le nom de contractant.

PREMIER CONTRACTANT
Je, soussigné : en qualité de :
agissant :

(1)- En mon nom personnel.
(1)- Au nom et pour le compte de la société (intitulé complet et forme juridique de la 

société): 
ayant son siège social : 
N° de téléphone : 
Immatriculé à l'I.N.S.E.E

. N° d'identité d'établissement au S.I.R.E.T. : 

. Code d'activité économique principale A.P.E. :

. N° d'inscription
(1)- au registre du commerce de sous le numéro : 
(1)- au répertoire des métiers de sous le numéro : 

      
DEUXIEME CONTRACTANT

Je, soussigné : en qualité de :
agissant :

(1)- En mon nom personnel.
(1)- Au nom et pour le compte de la société (intitulé complet et forme juridique de la 

société): 
ayant son siège social : 
N° de téléphone : 
Immatriculé à l'I.N.S.E.E

. N° d'identité d'établissement au S.I.R.E.T. : 

. Code d'activité économique principale A.P.E. :

. N° d'inscription
(1)- au registre du commerce de sous le numéro : 
(1)- au répertoire des métiers de sous le numéro : 

TROISIEME CONTRACTANT
Je, soussigné : en qualité de :
agissant :

(1)- En mon nom personnel.
(1)- Au nom et pour le compte de la société (intitulé complet et forme juridique de la 

société): 
ayant son siège social : 
N° de téléphone : 
Immatriculé à l'I.N.S.E.E

. N° d'identité d'établissement au S.I.R.E.T. : 

. Code d'activité économique principale A.P.E. :

. N° d'inscription
(1)- au registre du commerce de sous le numéro : 
(1)- au répertoire des métiers de sous le numéro : 

(1) Rayer la mention inutile



après avoir :

- pris connaissance du Cahier des Charges et des documents qui y sont mentionnés ;

- produit les documents et renseignements visés aux articles R2143-11 et 12 du décret n° 2018-1075 du 
3 décembre 2018 ;

   m'engage sans réserve, à produire, dans les conditions fixées au règlement de la consultation, les 
certificats, attestations et déclarations mentionnés aux articles R2143-6 à 14 du décret n ° 2018-1075, 
conformément aux stipulations des documents cités ci-dessus, à exécuter les prestations du présent 
marché dans les conditions ci-après définies.

L'offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m'est notifiée dans un délai de 120 
jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de la consultation.

   nous engageons sans réserve, en tant que cotraitants groupés solidaires, représentés par :

mandataire du groupement, à produire, dans les conditions fixées au règlement de la consultation, les 
certificats, attestations et déclarations mentionnés aux articles R2143-6 à 14 du décret n ° 2018-1075, 
conformément aux stipulations des documents cités ci-dessus, à exécuter les prestations du présent 
marché dans les conditions ci-après définies.

L'offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un délai de 
120 jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de la consultation.

   nous engageons sans réserve, en tant que cotraitants groupés conjoints, représentés par :

mandataire du groupement, à produire, dans les conditions fixées au règlement de la consultation, les 
certificats, attestations et déclarations mentionnés aux articles R2143-6 à 14 du décret n ° 2018-1075, 
conformément aux stipulations des documents cités ci-dessus, à exécuter les prestations du présent 
marché dans les conditions ci-après définies et selon la répartition des prestations précisée en annexe 
au présent acte d'engagement.

Le mandataire du groupement conjoint est solidaire de chacun des membres du groupement pour ses
obligations contractuelles à l'égard du pouvoir adjudicateur, pour l'exécution du marché.

L'offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un délai de 
120 jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de la consultation.

ARTICLE 2 - PRIX

Les modalités de révision des prix sont fixées au C.C.A.P.

Les travaux définis au C.C.A.P sont réalisés en une seule tranche.



Les  travaux  seront  réalisés  conformément  aux  conditions  stipulées  dans  les  documents
précités et moyennant le prix global et forfaitaire établi par moi-même sur la base du descriptif dressé par
le maître d'oeuvre 

Le montant des travaux est évalué à la somme de (en lettres et en chiffres):

(                                       € )
(non compris T.V.A.)

L'incidence T.V.A est de 20,0 %.
Le montant de la T.V.A s'élève à la somme de (en lettres et en chiffres):

(                                        € )

Le montant des travaux s'élève, après application de la T.V.A, à la somme de 
(en lettres et en chiffres):

(                                       € )

Les annexes n°  au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des
travaux que j'envisage de faire exécuter  par  des sous-traitants  payés directement,  le nom de ces sous-
traitants et les conditions de paiement des contrats de sous-traitance, le montant des travaux sous-traités
indiqué dans chaque annexe constitue le montant maximal non révisable, ni actualisable, de la créance que
le sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement ou céder.

Chaque  annexe  constitue  une  demande  d'acceptation  du  sous-traitant  concerné  et
d'agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance, demande qui est réputée prendre
effet à la date de notification du marché; cette notification est réputée emporter acceptation du sous-
traitant et agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance.

Le montant total des travaux que j'envisage de sous-traiter conformément à ces annexes est
de :  _________________________ € 

En outre, le tableau ci-après indique la nature et le montant des travaux que j'envisage de 
faire exécuter par des sous traitants payés directement après avoir demandé en cours de travaux leur 
acceptation et l'agrément des conditions de paiement les concernant à la personne responsable du marché;
les sommes figurants à ce tableau correspondant au montant maximal, non révisable, ni actualisable, de la 
créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement ou céder.

NATURE DES TRAVAUX MONTANT DES TRAVAUX

TOTAL : 

Le montant maximal de la créance que je pourrai présenter en nantissement ou céder, pour
la tranche ferme, est ainsi de : 

(                                   € )



Les prix sont réputés établis aux conditions économiques en vigueur au mois de signature de
l’acte d’engagement par l’entrepreneur. Ce mois est appelé ‘’mois zéro’’.

Le présent marché ne prévoit pas de retenue de garantie.

ARTICLE 3 - DELAIS

Les travaux seront exécutés dans le délai global de 16 mois à compter de la date fixée par 
l'ordre de service qui prescrira de les commencer.

ARTICLE 4 - PAIEMENTS

Le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en en faisant
porter le montant au crédit du compte ouvert (joindre un RIB):

  Prestataire unique
La personne publique se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant 
au crédit du compte (joindre un RIB ou RIP) :

compte ouvert à l'organisme bancaire :

à :
au nom de :

sous le numéro : clé RIB :
code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

Toutefois, la personne publique se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés directement en en 
faisant porter les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou les actes 
spéciaux.

 Groupement solidaire

La personne publique se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant 
au crédit des comptes (joindre un RIB ou RIP) :

Cotraitant 1
compte ouvert à l'organisme bancaire :
à :
au nom de :

sous le numéro : clé RIB :
code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)



Cotraitant 2
compte ouvert à l'organisme bancaire :
à :

au nom de :
sous le numéro : clé RIB :
code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

Cotraitant 3
compte ouvert à l'organisme bancaire :
à :

au nom de :
sous le numéro : clé RIB :
code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

Toutefois, la personne publique se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés directement en en 
faisant porter les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou les actes 
spéciaux.

  Groupement conjoint
La personne publique se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant 
au crédit des comptes (joindre un RIB ou RIP) :

Cotraitant 1
compte ouvert à l'organisme bancaire :
à :

au nom de :
sous le numéro : clé RIB :

code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

Cotraitant 2
compte ouvert à l'organisme bancaire :
à :

au nom de :
sous le numéro : clé RIB :

code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)



Cotraitant 3
compte ouvert à l'organisme bancaire :
à :

au nom de :
sous le numéro : clé RIB :
code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

Toutefois, la personne publique se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés directement en en 
faisant porter les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou les actes 
spéciaux.

   Prestataire unique

Le prestataire désigné ci-devant :

 refuse de percevoir l'avance prévue à l'article 5.2 du CCAP.

 ne refuse pas de percevoir l'avance prévue à l'article 5.2 du CCAP.

   Groupement solidaire

Les prestataires désignés ci-devant :

 refusent de percevoir l'avance prévue à l'article 5.2 du CCAP.

 ne refusent pas de percevoir l'avance prévue à l'article 5.2 du CCAP.

  Groupement conjoint

N° du cotraitant Avance prévue à l'article 5.2 du CCAP.
1  refusent de la percevoir  ne refusent pas de la percevoir
2  refusent de la percevoir  ne refusent pas de la percevoir
3  refusent de la percevoir  ne refusent pas de la percevoir

Fait en un seul original
A ,
Le

Mention (s) manuscrite (s)
"lu et approuvé"
(signature de l' (des) Entrepreneur (s)



Décision du représentant du pouvoir adjudicateur :

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement.

A Bordeaux, le

Le représentant du pouvoir adjudicateur


